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Décisions à l’origine de l’émission : 
 
L’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires du Groupe des Assurances de Tunisie « GAT », réunie le
29 février 2008, a décidé de porter le capital de la société de 20 MD à 25 MD par l’émission de 500 000 actions nouvelles à
souscrire en numéraire d’une valeur nominale de 10 dinars émises au pair.  
 
L’assemblée a fixé les modalités de l’augmentation et a donné pouvoir au conseil d’administration à l’effet de déterminer les
conditions de l’émission notamment d’en fixer les dates d’ouverture et de clôture et de constater la réalisation de l’augmentation
de capital. Usant de ce pouvoir, le conseil d’administration du « GAT » réuni le 11 mars 2008 a fixé les conditions de cette
augmentation de capital et en a arrêté les dates. 
 
Cette augmentation est réservée aux détenteurs des actions anciennes et/ou cessionnaires de droits de souscription
en Bourse, tant à titre irréductible que réductible. Le GAT n’aura pas recours, lors de cette augmentation, aux
procédures de démarchage et de publicité prévues pour les opérations par appel public à l’épargne. 
 
Caractéristiques de l’émission : 
 
Montant : 5 000 000  de dinars 
Le capital social sera porté de 20 000 000 à 25 000 000 de dinars par l’émission de 500 000 actions nouvelles de valeur
nominale 10 dinars à souscrire en numéraire et à libérer intégralement à la souscription. 
 
Prix d’émission : 
Les actions nouvelles seront émises au pair, au prix de 10 dinars chacune.  
 
Exercice du droit préférentiel de souscription : 
La souscription aux 500 000 actions sera réservée aux propriétaires des 2 000 000 actions anciennes ainsi qu’aux
cessionnaires des droits de souscription en bourse, tant à titre irréductible qu’à titre réductible, du 15 avril 2008 au 15 mai 2008
inclus.  
 
L’exercice de ce droit de souscription s’effectue de la manière suivante : 
- A titre irréductible : à raison d’une (1) action nouvelle pour quatre (4) actions anciennes.  
 
- A titre réductible :  
En même temps qu’ils exercent leurs droits à titre irréductible, les propriétaires et les cessionnaires de droits de souscription
pourront en outre, souscrire à titre réductible, le nombre d’actions nouvelles qu’ils désirent. Leurs demandes seront satisfaites
en utilisant les actions nouvelles qui n’auraient pas été, éventuellement absorbées par les demandes à titre irréductible. Chaque
demande sera satisfaite au prorata du nombre de ses droits de souscription exercés à titre irréductible et en fonction du nombre
d’actions nouvelles disponibles. Les souscriptions seront clôturées sans préavis dès que les actions émises seront souscrites
en totalité. 
 
Lieu des souscriptions et des versements : 92, 94  Avenue Hédi Chaker- 1002 Tunis. Les fonds versés à l’appui des
souscriptions seront  déposés dans  le  compte  indisponible n° 08005000653200650170  ouvert à la BIAT, Agence Avenue
Mohamed V-1002 Tunis.  
 
Jouissance des actions nouvelles souscrites : 
Les 500 000 actions nouvelles porteront jouissance en dividendes à partir du 1er juillet 2008.  
 
Cotation en Bourse:  
 
- Actions anciennes : 
Les actions anciennes « GAT » composant le capital social avant la présente augmentation seront cotées, à partir du  
15 avril 2008, droits de souscription détachés. 
 
 - Actions nouvelles souscrites : 
Les 500 000 actions nouvelles souscrites seront négociables en Bourse à partir de la réalisation définitive de l’augmentation de
capital en numéraire et la publication de la notice conséquente au JORT et aux bulletins officiels du Conseil du Marché
Financier et de la BVMT séparément des actions anciennes jusqu’à leur assimilation.  
 
- Droits de souscription: 
Les négociations en Bourse sur les droits de souscription auront lieu du 15 avril 2008 au 15 mai 2008 inclus. Il est précisé
qu’aucune séance de régularisation ne sera organisée au-delà des délais précités.  
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AVIS DES SOCIETES (suite)

SICAV TRESOR 
 

Société d’Investissement à Capital Variable 
Régie par la loi n° 2001-83 du 24 Juillet 2001 

Siège Social : 70-72, Avenue Habib Bourguiba – Tunis 
 

Résolutions adoptées par l’Assemblée Générale Ordinaire 
 tenue en date du 10 Avril 2008 

 
 
PREMIERE RESOLUTION  
L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et des rapports 
du commissaire aux comptes, approuve le rapport du Conseil d’Administration dans son intégralité ainsi que les états 
financiers arrêtés au 31.12.2007. 
 
Elle donne, en conséquence, aux Administrateurs quitus entiers et sans réserve pour leur gestion de l’exercice 2007. 
 

Cette résolution, mise aux voix, a été adoptée à l’unanimité. 
 
DEUXIEME RESOLUTION  
L’Assemblée Générale Ordinaire constate que le capital social qui était de 352.025.237,331 dinars au 31 décembre 
2006, est passé à 427.886.557,058 dinars au 31 décembre 2007. 
 

Cette résolution, mise aux voix, a été adoptée à l’unanimité. 
 
TROISIEME RESOLUTION  
L’Assemblée Générale Ordinaire après avoir entendu le rapport général et le rapport spécial du commissaire aux 
comptes établit conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des Sociétés Commerciales prend acte des 
conclusions desdits rapports. 
 

Cette résolution, mise aux voix, a été adoptée à l’unanimité. 
 
QUATRIEME RESOLUTION  
L’Assemblée Générale Ordinaire approuve la proposition du Conseil d’Administration relative à  la répartition du 
résultat de l’exercice clos le 31.12.2007, comme suit : 
 

 En dinars                                                                        

Résultat d’exploitation Exercice 2007 18.596.376,076 

Régularisation du résultat d’exploitation            1.470.875,980 

Report à nouveau Exercice 2006 42,577 

Résultat distribuable Exercice 2007             20.067.294,633 

Dividendes 20.063.960,010 

Report à nouveau Exercice 2007 3.334,623      

      
Elle décide, en conséquence, de fixer le dividende de l’exercice 2007 à 4,698 dinars net par action et d’affecter le 
reliquat, soit 3.334,623 dinars au compte report à nouveau. 
 
La mise en paiement du dividende s’effectuera auprès des guichets de la BIAT et de la BIAT ASSET  MANAGEMENT, 
à compter du 15 Avril 2008. 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire réserve la faculté aux actionnaires de réinvestir leurs dividendes en s’attribuant des 
actions SICAV TRESOR. 
 

Cette résolution, mise aux voix, a été adoptée à l’unanimité. 
 
CINQUIEME RESOLUTION  
L’Assemblée Générale Ordinaire fixe le montant des jetons de présence à répartir entre tous les membres du Conseil 
d’Administration au titre de l’exercice 2007, à 4.000 dinars. 
 

Cette résolution, mise aux voix, a été adoptée à l’unanimité. 
 
SIXIEME RESOLUTION  
Tous les pouvoirs sont donnés au porteur d’une copie ou d’un extrait du présent procès verbal pour faire tous dépôts 
ou publications que besoin sera. 
 

Cette résolution, mise aux voix, a été adoptée à l’unanimité. 

RESOLUTIONS ADOPTEES

2008 - AS - 218
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AVIS DES SOCIETES (suite)
RESOLUTIONS ADOPTEES

2008 - AS - 219

SICAV PROSPERITY 
 

Société d’Investissement à Capital Variable 
Régie par la loi n° 2001-83 du 24 Juillet 2001 

Siège Social : 70-72, Avenue Habib Bourguiba – Tunis 
 

Résolutions adoptées par l’Assemblée Générale Ordinaire 
 tenue en date du 10 Avril 2008 

 
 
PREMIERE RESOLUTION  
L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et des rapports 
du commissaire aux comptes, approuve le rapport du Conseil d’Administration dans son intégralité, ainsi que les états 
financiers arrêtés au 31.12.2007. 
 
Elle donne, en conséquence, aux Administrateurs quitus entiers et sans réserve pour leur gestion de l’exercice 2007. 
 

Cette résolution, mise aux voix, a été adoptée à l’unanimité. 
 
DEUXIEME RESOLUTION  
L’Assemblée Générale Ordinaire constate que le capital social qui était de 2.863.436,835 dinars au 31 décembre 
2006, est passé à 2.730.928,073 dinars au 31 décembre 2007. 
 

Cette résolution, mise aux voix, a été adoptée à l’unanimité. 
 

TROISIEME RESOLUTION   
L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu le rapport général et le rapport spécial du commissaire aux 
comptes, établit conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des Sociétés Commerciales, prend acte des 
conclusions desdits rapports. 
 

Cette résolution, mise aux voix, a été adoptée à l’unanimité. 
 
QUATRIEME RESOLUTION  
L’Assemblée Générale Ordinaire approuve la proposition du Conseil d’Administration relative à la répartition du 
résultat de l’exercice clos le 31.12.2007, comme suit : 

 EN DINARS                                                                                             

Résultat d’exploitation Exercice 2007 119.884,329 

Régularisation du résultat d’exploitation            -625,769 

Report à nouveau Exercice 2006 20,048 

Résultat distribuable Exercice 2007             119.278,608 

Dividendes 119.268,648 

Report à nouveau Exercice 2007 9,960      

 
Elle décide, en conséquence, de fixer le dividende de l’exercice 2007 à 4,302 dinars net par action et d’affecter le 
reliquat, soit 9,960 dinars au compte report à nouveau. 
 
La mise en paiement du dividende s’effectuera auprès des guichets de la BIAT et de la BIAT ASSET  MANAGEMENT, 
à compter du 15 Avril 2008. 
 
L’Assemblée Générale ORDINAIRE réserve la faculté aux actionnaires de réinvestir leurs dividendes en s’attribuant des 
actions SICAV PROSPERITY. 
 

Cette résolution, mise aux voix, a été adoptée à l’unanimité. 
 
CINQUIEME RESOLUTION  
L’Assemblée Générale Ordinaire fixe le montant des jetons de présence à répartir entre tous les membres du Conseil 
d’Administration au titre de l’exercice 2007, à 4.000 dinars. 
 

Cette résolution, mise aux voix, a été adoptée à l’unanimité. 
 
SIXIEME RESOLUTION  
Tous les pouvoirs sont donnés au porteur d’une copie ou d’un extrait du présent procès verbal pour faire tous dépôts 
ou publications que besoin sera. 
 

Cette résolution, mise aux voix, a été adoptée à l’unanimité. 
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SICAV OPPORTUNITY 
 

Société d’Investissement à Capital Variable 
Régie par la loi n° 2001-83 du 24 Juillet 2001 

Siège Social : 70-72, Avenue Habib Bourguiba – Tunis 

Résolutions adoptées par l’Assemblée Générale Ordinaire 
 tenue en date du 10 Avril 2008 

REMIERE RESOLUTION 
’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et des rapports du 

commissaire aux comptes, approuve le rapport du Conseil d’Administration dans son intégralité ainsi que les états 
financiers arrêtés au 31.12.2007. 

lle donne en conséquence, aux Administrateurs quitus entiers et sans réserve pour leur gestion de l’exercice 2007. 

Cette résolution, mise aux voix, a été adoptée à l’unanimité. 

DEUXIEME RESOLUTION  
’Assemblée Générale Ordinaire constate que le capital social qui était de 2.215.132,622 dinars au 31 décembre 2006, 

est passé à 2.625.363,769 dinars au 31 décembre 2007. 

Cette résolution, mise aux voix, a été adoptée à l’unanimité. 

ROISIEME RESOLUTION  
’Assemblée Générale Ordinaire après avoir entendu le rapport général et le rapport spécial du commissaire aux 

comptes, établit conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des Sociétés Commerciales, prend acte des 
conclusions desdits rapports. 

Cette résolution, mise aux voix, a été adoptée à l’unanimité. 

QUATRIEME RESOLUTION  
’Assemblée Générale Ordinaire approuve la proposition du Conseil d’Administration relative à  la répartition du résultat 

de l’exercice clos le 31.12.2007, comme suit : 

DINARS                                                                                                   

RESULTAT D’EXPLOITATION EXERCICE 2007 .859,297 

REGULARISATION DU RESULTAT D’EXPLOITATION            71,826 

REPORT A NOUVEAU EXERCICE 2006 ,404 

RESULTAT DISTRIBUABLE EXERCICE 2007             .702,875 

DIVIDENDES .698,652 

REPORT A NOUVEAU EXERCICE 2007 223      

lle décide en conséquence de fixer le dividende de l’exercice 2007 à  4,164 dinars net par action et d’affecter le reliquat, 
soit 4,223 dinars au compte report à nouveau. 

a mise en paiement du dividende s’effectuera auprès des guichets de la BIAT et de la BIAT ASSET  MANAGEMENT, à 
compter du 15 Avril 2008. 

’Assemblée Générale Ordinaire réserve la faculté aux actionnaires de réinvestir leurs dividendes en s’attribuant des 
actions SICAV OPPORTUNITY. 

Cette résolution, mise aux voix, a été adoptée à l’unanimité. 

CINQUIEME RESOLUTION  
’Assemblée Générale Ordinaire fixe le montant des jetons de présence à répartir entre tous les membres du Conseil 

d’Administration au titre de l’exercice 2007, à 4.000 dinars. 

Cette résolution, mise aux voix, a été adoptée à l’unanimité. 

IXIEME RESOLUTION  
ous les pouvoirs sont donnés au porteur d’une copie ou d’un extrait du présent procès verbal pour faire tous dépôts ou 

publications que besoin sera. 

Cette résolution, mise aux voix, a été adoptée à l’unanimité. 
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AVIS DES SOCIETES (suite)
RESOLUTIONS ADOPTEES

SOCIETE NOUVELLE MAISON DE LA VILLE DE TUNIS
«S.N.M.V.T»

 Siège social : 1, Rue Larbi Zarrouk - 2014 Megrine -

Suite à la réunion de son l’Assemblée Générale Ordinaire en date du 10 avril 2008, la Société Nouvelle Maison de la Ville de Tunis      
   - SNMVT-  publie  ci-dessous : 
 
Les résolutions adoptées, 
Le  Bilan après affectation du résultat comptable, 
L’état d’évolution des capitaux propres.  
 

I- LES RESOLUTIONS ADOPTEES 
 

PREMIERE RESOLUTION : 
 
L’assemblée générale ordinaire constate qu’elle a été régulièrement constituée par la publication au J.O.R.T N° 21 Du 11 mars 2008, 
et par des communiqués publiés aux journaux  Le Temps et Essabah du 04 mars 2008, et donne quitus au conseil pour la régularité 
de cette convocation. Elle constate que le quorum prévu par les statuts est atteint, et peut donc délibérer. 
 
Cette résolution mise aux vois est adoptée à l’unanimité 
 
DEUXIEME RESOLUTION : 
 
Après avoir entendu les rapports du conseil d’administration et des commissaires aux comptes, sur les états financiers de la SNMVT et 
les états financiers consolidés de l’exercice 2007, ainsi que les explications données en cours de séance, l’assemblée générale 
ordinaire approuve les états financiers individuels, les états financiers consolidés ainsi que leurs annexes. 
Elle approuve en outre les opérations et mesures traduites par ces comptes ou résumées dans les rapports du conseil 
d’administration, lesquels font ressortir pour l’exercice 2007 un bénéfice net après impôt de 13 663 916,730 D pour la SNMVT et un 
bénéfice net consolidé après impôt de 14 638 892,503 D pour le groupe. 
 
Cette résolution mise aux vois est adoptée à l’unanimité 
 
TROISIEME RESOLUTION  :  
 
L’assemblée générale ordinaire donne quitus entier, définitif et sans réserves aux membres du conseil d’administration pour leur 
gestion durant l’exercice 2007. 
 
Cette résolution mise aux vois est adoptée à l’unanimité 
 
QUATRIEME RESOLUTION :  
 
L’assemblée générale ordinaire décide de répartir et affecter les résultats bénéficiaires de l’exercice 2007 comme suit : 
 

•  Bénéfice net :                                                          13 663 916,730  D                                              
•  Résultats reportés :                                                4 378 806,699  D 
•  Réserve ordinaire :                                                2 985 000,000  D 
•  TOTAL A AFFECTER :                                    21 027 723,429  D 

 
AFFECTATION : 
 

•  Dividende statutaire (0,500D/action) :                    924 508,000  D 
•  Super dividende (5,100D/action) :                        9 429 981,600  D 
•  Réserve ordinaire :                                                2 824 000,000  D 
•  Résultats reportés :                                                7 849 233,829  D 

 
Le dividende sera payé à partir du 17 avril 2008  
 
Cette résolution mise aux vois est adoptée à l’unanimité 
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RESOLUTIONS S.N.M.V.T. -  (SUITE)

CINQUIEME RESOLUTION : 
 
L’assemblée générale ordinaire, approuve dans le cadre de l’article 200 et 475 du code des sociétés commerciales, toutes les 
opérations intervenues courant l’exercice 2007 avec les sociétés du groupe , MONOGROS, La S.G.S, La S.I.M, GEMO, La SODEA. et 
la MMT 
 
Cette résolution mise aux vois est adoptée à l’unanimité 
 
SIXIEME RESOLUTION :      
 
L’assemblée générale ordinaire ratifie la cooptation de M. Marwène MABROUK en tant que nouvel administrateur. 
 
Cette résolution mise aux vois est adoptée à l’unanimité 
 
SEPTIEME RESOLUTION : 
 
L’assemblée générale décide d’allouer un montant de 40 000 dinars au titre de jeton de présence, à charge pour le conseil de le 
distribuer entre ses membres. 
 
Cette résolution mise aux vois est adoptée à l’unanimité 
 
HUITIEME RESOLUTION 
 
Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une copie ou d’un extrait du procès verbal de l’assemblée générale ordinaire pour effectuer 
toutes formalités requises par la loi.  
 
Cette résolution mise aux vois est adoptée à l’unanimité 
 

II-LE BILAN APRES AFFECTATION DU RESULTAT COMPTABLE (EN DINARS) 

ACTIFS 31 Décembre 07 31 Décembre 06 

ACTIFS NON COURANTS     

Actifs immobilises     

Immobilisations incorporelles 3 445 959,347 3 300 780,902 

Moins: amortissements -997 460,172 -709 812,964 

  2 448 499,175 2 590 967,938 

Immobilisations corporelles 53 184 488,278 44 837 432,310 

Moins: amortissements -19 991 100,430 -17 781 694,469 

  33 193 387,848 27 055 737,841 

Immobilisations financières 38 917 381,045 31 304 719,563 

Moins: provisions -750 000,000 -750 000,000 

  38 167 381,045 30 554 719,563 

Total des actifs immobilisés 73 809 268,068 60 201 425,342 

Autres actifs non courants 384 377,582 219 581,946 

Total des actifs non courants 74 193 645,650 60 421 007,288 

ACTIFS COURANTS     

Stocks 25 512 129,456 19 072 434,619 

Moins: provisions -208 689,838   

  25 303 439,618 19 072 434,619 

Clients et comptes rattachés 1 239 396,479 1 145 705,457 

Moins: provisions -240 019,568 -168 718,642 

  999 376,911 976 986,815 

Autres actifs courants 6 409 608,923 3 387 719,792 

Placements et autres actifs financiers 44 750,000 5 066 500,000 

Liquidités et équivalents de liquidités 9 823 436,047 4 224 371,242 

Total des actifs courants 42 580 611,499 32 728 012,468 

TOTAL DES ACTIFS 116 774 257,149 93 149 019,756 
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RESOLUTIONS S.N.M.V.T. -  (SUITE)

Capitaux Propres & Passifs 31 Décembre 07 31 Décembre 06 

CAPITAUX PROPRES     

Capital Social 18 490 160,000 18 490 160,000 

Réserves 8 723 016,000 8 884 016,000 

Autres capitaux propres     

Résultats reportés 7 849 233,829 4 378 806,699 

Total capitaux propres avant résultat de l'exercice 35 062 409,829 31 752 982,699 

Résultat de l'éxercice     

Total capitaux propres avant affectation 35 062 409,829 31 752 982,699 

PASSIFS     

Passif non courants     

Emprunts 4 550 000,000 5 950 000,000 

Autres passifs financiers     

Provisions pour risques & charges     

Total des passifs non courants 4 550 000,000 5 950 000,000 

Passif courants     

Fournisseurs et comptes rattachés 55 839 227,259 42 665 063,496 

Autres passifs  courants 15 569 100,864 9 828 891,776 

Concours bancaires et autres passifs financiers 5 753 519,197 2 952 081,785 

Total des passifs courants 77 161 847,320 55 446 037,057 

TOTAL DES PASSIFS 81 711 847,320 61 396 037,057 
 

 III-  ETAT D'EVOLUTION DES CAPITAUX PROPRES (EN DINARS) 

Capital social Réserves 
légales

Réserves 
spéciales

Réserves 
ordinaires

Résultats 
reportés

Résultat de 
l'exercice Total

Solde au 31/12/2007

avant affectation du résultat

Affectation du résultat 2007:

    -Affectation reports à nouveau -4 378 806,699 4 378 806,699

    -Réserves -161 000,000 161 000,000

    -Dividendes -10 354 489,600 -10 354 489,600

    -Reports à nouveau 7 849 233,829 -7 849 233,829

Solde au 31/12/2007

après affectation du résultat

4 378 806,699 13 663 916,730 45 416 899,4291 000 000,000 6 035 000,000

7 849 233,829 0,000 35 062 409,829

18 490 160,000 1 849 016,000

18 490 160,000 1 849 016,000 1 000 000,000 5 874 000,000

2008 - AS - 221
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AVIS DES SOCIETES (suite)
RESOLUTIONS ADOPTEES

AMEN LEASE

Siège social : 124, Avenue de la Liberté 1002 Tunis -

Suite à la réunion de son Assemblée Générale Ordinaire en date du 31 mars 2008 statuant 
sur l’exercice 2006, la société AMEN LEASE  publie,  ci-dessous : 

- Les résolutions adoptées, 
- Le  Bilan après affectation du résultat comptable. 
- L’état d’évolution des capitaux propres. 

 
I- Résolutions adoptées : 
 
Première résolution : 
 
L’assemblée générale ordinaire approuve la tenue de la présente assemblée à ce jour, 
déclare le retard sans conséquence ni préjudice et exonère le conseil d’administration 
pour le retard enregistré par rapport aux délais impartis. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
Deuxième résolution : 
 
Après avoir entendu la lecture du rapport du conseil d’administration et des rapports des 
commissaires aux comptes relatifs à l’exercice 2006, l’assemblée générale ordinaire 
approuve ces rapports dans leur intégralité ainsi que les états financiers arrêtés au      
31. 12. 2006. 
En conséquence, l’assemblée générale ordinaire donne aux administrateurs quitus entier 
et sans réserve de leur gestion pour l’exercice 2006. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
Troisième résolution : 
 
Sur proposition du conseil d’administration, l’assemblée générale ordinaire décide 
d’affecter le résultat déficitaire de l’exercice 2006 d’un montant de 881.172 DT en résultat 
reporté qui se présente comme suit : 

! Résultat net de l’exercice 2006 :                  (881.172) D 
! Ancien report à nouveau           :             (20.748.305) D 

                                                                           --------------------- 
! Report à nouveau                      :            ( 21.629.477) D 

 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
Quatrième résolution : 
 
L’assemblée générale ordinaire confie tous les pouvoirs au porteur d’un extrait ou d’une 
copie du présent procès-verbal pour faire tous les dépôts et publications nécessaires. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
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RESOLUTIONS AMEN LEASE -  (SUITE)

II- Le  Bilan après affectation du résultat comptable : 

BILAN (1) APRES AFFECTATION

ARRETE AU 31 DECEMBRE 2006

ETABLI SUR LA BASE DES VALEURS DE LIQUIDATION

(exprimé en dinars)

(1) Etats financiers arrêtés selon les valeurs liquidatives déterminées en se basant sur les informations disponibles et exploitables à
la date du 19 octobre 2007.
(2 ) Les données comparatives de 2005 n’ont pas été retraitées du fait qu’elles ont été établies dans une hypothèse de continuité
d’exploitation.

III- L’état d’évolution des capitaux propres. 
(exprimé en dinars) 

 

Solde au 
31/12/2006 

avant affectation 

Affectation 
approuvée par 

l'AGO du 
31/03/2008 

Solde au 
31/12/2006 après 

affectation 
        

Capital social 10 000 000   10 000 000 

Réserve légale 725 969   725 969 

Réserve facultative 4 090 000   4 090 000 
Réserves pour risques 

généraux 300 000   300 000 

Réserves pour fonds social 292 313   292 313 

Résultats reportés -20 748 305 -881 172 -21 629 477 

TOTAL -5 340 023 -881 172 -6 221 195 
 

 NOTE 31 DECEMBRE  
2006  

ACTIFS   
   
Immobilisations utilisées par la société 1 3 036 085 
   
Immobilisations financières 2 3 082 294 
   
Créances à la clientèle 3 42 652 616 
    
Autres actifs 4 1 045 302 
   
Liquidités et équivalents de liquidités 5 770 742 
   
TOTAL DES ACTIFS  50 587 039 
PASSIFS   
   
Emprunts 6 49 370 086  
   
Provisions pour charges futures 7 1 704 018  
   
Autres passifs 8 981 420  
   
Concours bancaires et autres passifs financiers 9 4 752 710  
   
TOTAL DES PASSIFS  56 808 234 
CAPITAUX PROPRES   
   
Capital social  10 000 000  
Réserves  5 408 282  
Résultats reportés  (21 629 477) 
   
Total des capitaux propres après affectation  (6 221 195) 
   
   
TOTAL DES CAPITAUX PROPRES APRES AFFECTATION 10 (6 221 195) 
   
TOTAL PASSIFS ET CAPITAUX PROPRES  50 587 039 

 

2008 - AS - 222

(2 )
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AVIS DES SOCIETES (suite)
PAIEMENTS DE DIVIDENDES

2008 - AS - 226

SICAV TRESOR 
Société d’Investissement à Capital Variable 

Siège social : 70-72, avenue Habib Bourguiba  - Tunis 
       
 
SICAV TRESOR informe ses actionnaires qu’en application de la décision de son Assemblée Générale Ordinaire du 10 Avril 2008, elle 
met en paiement au titre de l’exercice 2007 un dividende de : 

4,698 dinars, net par action 
 
Ce dividende est payable à partir du 15 Avril 2008 aux guichets de la BIAT et de la BIAT ASSET MANAGEMENT. 

 
OPTION 

 
IL est réservé aux actionnaires la faculté de réinvestir en actions SICAV TRESOR le montant de ce dividende, dès sa mise en 
paiement. 
 
 
 
 

SICAV PROSPERITY 
Société d’investissement à Capital Variable 

Siège social : 70-72, avenue Habib Bourguiba  - Tunis 
 
  
SICAV PROSPERITY informe ses actionnaires qu’en application de la décision de son Assemblée Générale Ordinaire du 10 Avril 
2008, elle met en paiement au titre de l’exercice 2007 un dividende de : 

    4,302 dinars, net par action 
 
Ce dividende est payable à partir du 15 Avril 2008 aux guichets de la BIAT et de la BIAT ASSET MANAGEMENT. 

 
OPTION 

 
Il est réservé aux actionnaires la faculté de réinvestir en actions SICAV PROSPERITY le montant de ce dividende, dès sa mise en 
paiement. 
 
 
 

SICAV OPORTUNITY 
Société d’investissement à Capital Variable 

Siège social : 70-72, avenue Habib Bourguiba - Tunis 
 

 
SICAV OPPORTUNITY informe ses actionnaires qu’en application de la décision de son Assemblée Générale Ordinaire du 10 Avril 
2008, elle met en paiement au titre de l’exercice 2007 un dividende de : 

4,164 dinars, net par action 
 
Ce dividende est payable à partir du 15 Avril 2008 aux guichets de la BIAT  et  de la BIAT ASSET MANAGEMENT. 

 
OPTION 

    
Il est réservé aux actionnaires la faculté de réinvestir en actions SICAV OPPORTUNITY le montant de ce dividende, dès sa mise en 
paiement. 
 
 
 
 

FCP BIAT EPARGNE ACTIONS 
Fonds Commun de Placement 

Siège social : 70-72, avenue Habib Bourguiba - Tunis 
 

 
 
La BIAT ASSET MANAGEMENT – Société de Gestion des OPCVM -  informe les porteurs de parts du FCP BIAT – EPARGNE 
ACTIONS, qu’elle  met en paiement au titre de l’exercice 2007, un dividende de : 
 

2,744 dinars, net par part 
 
Ce dividende est payable à partir du 15 Avril 2008 aux guichets de la BIAT       et  de la BIAT ASSET MANAGEMENT. 
 

OPTION 
  
Il est réservé aux porteurs de parts la faculté de réinvestir en parts du FCP BIAT - EPARGNE ACTIONS le montant de ce dividende, 
dès sa mise en paiement.  

2008 - AS - 223

2008 - AS - 224

2008 - AS - 225

***

***

***
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AVIS DES SOCIETES (suite)
PAIEMENT DE DIVIDENDE

La Société Nouvelle Maison de la Ville de Tunis - SNMVT - porte à la connaissance de ses actionnaires que son Assemblée Générale

Ordinaire réunie le 10 avril 2008, a décidé de mettre en paiement les dividendes de l'exercice 2007 à partir du 17 avril 2008 aux

guichets de la banque de Tunisie (siège et agences),  à raison de D.5,600 par action.

SOCIETE NOUVELLE MAISON DE LA VILLE DE TUNIS
- SNMVT -

Siège Social : 1, rue Larbi Zarrouk - 2014 Mégrine -

2008 - AS - 227

ASSEMBLEES GENERALES

La Société Essoukna porte à  la connaissance de ses actionnaires que son Assemblée Générale Ordinaire se t iendra le

lundi 5 mai  2008 à 10H30, à la Maison de l'Entreprise, Boulevard Principal - 1053  Les Berges du Lac Tunis -, à l'effet de délibérer

sur l'ordre du jour suivant :

- Lecture du rapport du conseil d'administration relatif à l'exercice 2007 et présentation des états financiers dudit exercice ;

- Lecture des rapports du commissaire aux comptes relatifs à l'exercice 2007 ;

- Approbation du rapport d'activité et des états financiers consolidés au 31/12/2007 ;

- Lecture du rapport du commissaire aux comptes relatif aux états financiers consolidés au 31/12/2007 ;

- Approbation des états financiers de l'exercice 2007 ;

- Quitus aux administrateurs pour la gestion 2007 ;

- Affectation du bénéfice de l'exercice 2007 ;

- Nomination d'un commissaire aux comptes ;

- Fixation du montant des jetons de présence à allouer aux membres du conseil d'administration et du comité permanent d'audit ;

- Autorisation au conseil d'administration pour le rachat par la société d'une partie de ses actions.

ESSOUKNA

Siège social : 46, rue Tarek Ibn Zied Mutuelleville -1082 TUNIS Mahrajène-

2008 - AS - 228

La Compagnie d'Assurances et de Réassurances Tuniso-Européenne -CARTE- porte à la connaissance de ses actionnaires que

son Assemblée Générale Ordinaire se tiendra le lundi 5 Mai 2008 à 10 heures, au siége social de la société, à l'effet de délibérer

sur l'ordre du jour suivant :

1 - Lecture du rapport du Conseil d'Administration sur l'exercice 2007 ;

2 - Lecture des rapports des commissaires aux comptes sur l'exercice 2007 ;

3 - Approbation des états financiers arrêtés au 31 décembre 2007 ;

4 - Quitus aux administrateurs pour la gestion 2007 ;

5 - Affectation du résultat de l'exercice 2007 ;

6 - Nomination des membres du Conseil d'Administration ;.

7 - Questions diverses.

COMPAGNIE D'ASSURANCES ET DE REASSURANCES
TUNISO-EUROPEENNE

- CARTE -
Siège Social : 12,Avenue Habib Thameur - 1069 TUNIS -

2008 - AS - 229

***
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La Société Frigorifique & Brasserie de Tunis- SFBT-,  porte à la connaissance de ses actionnaires que son Assemblée Générale

Ordinaire se tiendra le mardi 27 mai 2008 à 10H, à l'Hôtel SHERATON, Salle Marhaba, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour

suivant :

- Lecture du rapport du Conseil d'administration relatif à l'exercice clos le 31 décembre 2007 ;

- Lecture du rapport général des commissaires aux comptes sur les comptes de cet exercice ;

- Lecture du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les opérations visées aux articles 200 et 475 du Code des Sociétés

Commerciales ;

- Approbation, s'il y a lieu,  des états financiers et des opérations prévues par les articles 200 et 475 du code des sociétés

commerciales ;

- Affectation des bénéfices ;

- Quitus pour l'exercice aux administrateurs ;

- Renouvellement de mandats d'administrateurs ;

- Lecture des rapports des commissaires aux comptes relatifs aux états financiers consolidés du groupe SFBT arrêtés au

31 décembre 2007 ;

- Approbation des états financiers consolidés ;

- Pouvoirs à donner.

Au cours de cette assemblée, le conseil d'administration proposera d'augmenter le dividende pour le porter à 0,575 par action.

SOCIETE FRIGORIFIQUE & BRASSERIE DE TUNIS
- SFBT -

Siège social : 5, Route de l'Hôpital Militaire - 1005 Tunis -

2008 - AS - 214

AVIS DES SOCIETES (suite)
ASSEMBLEES GENERALES

***

2008 - AS - 208

La Compagnie d'Assurances et de Réassurances ASTREE porte à la connaissance de ses actionnaires que ses Assemblées

Générales Ordinaire et Extraordinaire se tiendront le  vendredi 25 avril 2008, au Siège Social : 45, Avenue Kheireddine Pacha -

TUNIS-BELVEDERE, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant :

* En Assemblée Générale Ordinaire, à 10h00 :

" Rapport du Conseil d'Administration sur l'activité de la société et sur les comptes de l'exercice 2007.

" Rapports général et spécial des Commissaires aux comptes relatifs à l'exercice 2007.

" Examen et approbation de ces rapports, du bilan et des comptes de l'exercice 2007.

" Affectation du résultat de l'exercice 2007.

" Fixation des jetons de présence.

" Renouvellement du mandat des Administrateurs.

* En Assemblée Générale Extraordinaire, à 11h00 :

" Augmentation du capital

" Mise en conformité des statuts.

LA COMPAGNIE D’ASSURANCES
ET DE REASSURANCES

ASTREE

Siège Social : 45 avenue Kheireddine Pacha - Tunis Belvèdère -
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AVIS

Code ISIN Taux du marché monétaire et Bons du Trésor Taux actuariel 
(existence d’une 
adjudication)[1]

Taux 
interpolé

Valeur (pied 
de coupon)

Taux moyen mensuel du marché monétaire 5,303%
TN0008000226 BTCT 52 semaines 27/05/2008 5,322%

TN0008000135 BTA 5 ans " 6,75% 11 juin 2008 " 5,330% 1 001,920

TN0008002230 BTCT 52 semaines 24/06/2008 5,336%

TN0008002248 BTCT 52 semaines 29/07/2008 5,353%

TN0008002255 BTCT 52 semaines 09/09/2008 5,373%

TN0008002263 BTCT 52 semaines 07/10/2008 5,386%

TN0008002271 BTCT 52 semaines 02/12/2008 5,413%

TN0008002297 BTCT 52 semaines 10/02/2009 5,447%

TN0008000028 BTA 10 ans " 6,5%  10  Mars 2009 " 5,460% 1 008,758

TN0008000044 BTA 10 ans " 6,75%  12  Avril 2010 " 5,651% 1 020,149

TN0008000192 BTA 6 ans "6% 15 mars 2012" 5,989% 1 000,097

TN0008000200 BTA 7 ans "6,1% 11 octobre 2013" 6,265% 991,931

TN0008000143 BTA 10 ans " 7,5%  14  Avril 2014 " 6,344% 1 056,054

TN0008000127 BTA 12 ans " 8,25%  9 juillet 2014 " 6,381% 1 093,101

TN0008000184 BTA 10 ans " 7%  9 février 2015" 6,473% 1 027,692

TN0008000218 BTZc 11 octobre 2016 6,734%

TN0008000234 BTA 10 ans "6,75% 11 juillet 2017" 6,851% 992,584

TN0008000226 BTA 15 ans "6,9% 9 mai 2022" 7,100% 982,066

  -  Pour les BTCT : Montant levé 10 millions de dinars et un soumissionnaire.

COURBE DES TAUX DU 15 AVRIL 2008

Conditions minimales de prise en compte des lignes :
  -  Pour les BTA : Montant levé 10 millions de dinars et deux soumissionnaires,

[1] L’adjudication en question ne doit pas être vieille de plus de 2 mois pour les BTA et 1 mois pour les BTCT.
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IMPRIMERIE
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DATE DE 
DETACHEMENT VALEUR VALEUR 

DU DERNIER LIQUIDATIVE LIQUIDATIVE
DIVIDENDE du 14/04/2008 du 15/04/2008 EN %

TUNISIE SICAV Tunisie Valeurs *S.C 122,370 122,385 1,342 1,11%
SICAV RENDEMENT SBT 31/03/2008 100,802 100,814 *** 1,140 1,10%
ALYSSA SICAV UBCI Finance 25/04/2007 103,564 103,575 1,084 1,06%
AMEN PREMIERE SICAV Amen Invest 25/03/2008 101,917 101,935 *** 1,217 1,16%
PLACEMENT OBLIGATAIRE SICAV BNA Capitaux 14/04/2008 101,255 101,269 *** 1,375 1,31%
SICAV TRESOR BIAT Asset Management 15/04/2008 106,212 101,554 *** 1,402 1,34%
SICAV L'EPARGNANT STB Manager 21/05/2007 104,435 104,450 1,250 1,21%
SICAV BH OBLIGATAIRE SIFIB BH 14/05/2007 104,454 104,471 1,226 1,19%
INTERNATIONALE OBLIGATAIRE SICAV INI 07/04/2008 103,117 103,129 *** 1,230 1,16%
UNIVERS OBLIGATIONS SICAV SCIF 22/05/2007 106,180 106,192 1,280 1,22%
SANADETT SICAV AFC 21/05/2007 109,389 109,402 1,335 1,24%
SUD OBLIGATAIRE SICAV Sud Invest 14/05/2007 105,496 105,531 1,292 1,24%
GENERALE OBLIG-SICAV CGI 26/04/2007 105,111 105,126 1,264 1,22%
MILLENIUM OBLIGATAIRE SICAV CGF 31/05/2007 107,407 107,424 1,269 1,20%
CAP OBLIGATAIRE SICAV COFIB Capital Finances 10/04/2007 105,782 105,795 1,284 1,23%
FIDELITY OBLIGATIONS SICAV MAC SA 02/04/2008 102,935 102,947 *** 1,284 1,21%
SICAV AXIS TRESORERIE AXIS Gestion 29/05/2007 107,438 107,456 1,235 1,16%
SICAV ENTREPRISE Tunisie Valeurs 25/05/2007 105,210 105,220 1,162 1,12%
AMEN TRESOR SICAV Amen Invest 18/03/2008 102,210 102,224 *** 1,286 1,22%
SICAV PATRIMOINE OBLIGATAIRE FPG 15/04/2008 108,948 101,356 *** 1,349 1,25%
TUNISO EMIRATIE SICAV Auto Gérée - 105,629 105,642 1,445 1,39%
FINACORP OBLIGATAIRE SICAV FINACORP - 100,815 100,823 0,823 0,82%

FCP MAGHREBIA PRUDENCE UFI *S.C 1,112 1,113 0,011 1,00%
FCP SALAMETT CAP AFC *S.C 10,516 10,517 0,118 1,13%
FCP SALAMETT PLUS AFC - 10,537 10,538 0,122 1,17%
AL AMANAH OBLIGATAIRE FCP CGF - 100,337 100,346 0,346 0,35%

SICAV PLUS Tunisie Valeurs *S.C 40,323 40,335 0,473 1,19%
SICAV AMEN Amen Invest *S.C 29,305 29,308 0,375 1,30%
SICAV BNA BNA Capitaux 14/04/2008 78,065 78,048 *** 4,855 6,57%
SUD VALEURS SICAV Sud Invest 31/05/2007 94,024 94,159 9,530 11,26%
SICAV PLACEMENTS Sud Invest 31/05/2007 959,471 960,594 90,671 10,42%
SICAV L'INVESTISSEUR STB Manager 18/05/2007 68,036 68,122 3,555 5,51%
SICAV PROSPERITY BIAT Asset Management 15/04/2008 105,254 101,034 *** 2,517 2,45%
ARABIA SICAV AFC 21/05/2007 57,370 57,428 1,320 2,35%
SICAV BH PLACEMENT SIFIB BH 14/05/2007 47,238 47,265 0,130 0,28%
SICAV AVENIR STB Manager 24/05/2007 51,398 51,288 2,810 5,80%
UNION  FINANCIERE SALAMMBO  SICAV UBCI Finance 25/04/2007 96,095 96,185 2,530 2,70%
UNION  FINANCIERE  HANNIBAL  SICAV UBCI Finance 25/04/2007 93,890 94,041 4,971 5,58%
SICAV SECURITY COFIB Capital Finances 10/04/2007 13,264 13,277 0,578 4,55%
UBCI-UNIVERS ACTIONS SICAV UBCI Finance 25/04/2007 73,367 73,544 5,724 8,44%
SICAV CROISSANCE SBT 31/03/2008 180,809 181,339 *** 15,952 9,43%
SICAV OPPORTUNITY BIAT Asset Management 15/04/2008 116,594 112,483 *** 2,923 2,57%
STRATEGIE ACTIONS SICAV SMART Asset Manageme 28/05/2007 1 334,070 1 331,222 114,568 9,42%

FCP AXIS CAPITAL PROTEGE AXIS Gestion - **    1 541,574 1 567,343 102,188 6,97%
MAC CROISSANCE FCP MAC SA 21/05/2007 **       130,857 136,951 4,455 3,36%
MAC EQUILIBRE FCP MAC SA 21/05/2007 **       126,758 132,325 3,086 2,39%
MAC EPARGNANT FCP MAC SA 21/05/2007 **       120,912 123,544 4,942 4,17%
FCP MAGHREBIA DYNAMIQUE UFI *S.C **           1,526 1,609 0,213 15,26%
FCP MAGHREBIA MODERE UFI *S.C **           1,373 1,379 0,084 6,49%
MAC EXCELLENCE FCP MAC SA 21/05/2007 **    8 444,938 9 106,827 239,409 2,70%
FCP IRADETT 20 AFC - 10,855 10,854 0,265 2,50%
FCP IRADETT 50 AFC - 11,234 11,236 0,558 5,23%
FCP IRADETT 100 AFC - 11,853 11,873 0,990 9,10%
FCP IRADETT CEA AFC - 11,562 11,579 1,036 9,83%
FCP BIAT EPARGNE  ACTIONS BIAT Asset Management 15/04/2008 **       105,036 102,797 *** 5,210 5,19%
FCP BNAC PROGRES BNA Capitaux - **       104,885 105,321 4,591 4,56%
FCP BNAC CONFIANCE BNA Capitaux - **       103,976 104,399 3,518 3,49%
FCP VALEURS CEA Tunisie Valeurs - 12,368 12,412 1,837 17,37%
FCP CAPITALISATION ET GARANTIE Alliance Asset Management - **    1 038,698 1 042,012 22,991 2,26%
FCP VALEURS SERENITE 2013 Tunisie Valeurs *S.C **     5100,412 5 167,738 167,738 3,35%
AL AMANAH PRUDENCE FCP CGF - **       101,741 101,497 1,497 1,50%
AL AMANAH EQUITY FCP CGF - **       102,740 102,786 2,786 2,79%
FCP FINA 60 FINACORP *S.C **    1 001,239 1 016,765 16,765 1,68%
FCP AXIS ACTIONS DYNAMIQUE AXIS Gestion *S.C 100,095 100,112 0,112 0,11%
FCP AXIS TUNISIE INDICE AXIS Gestion *S.C 500,477 500,561 0,561 0,11%
* S.C. :SICAV de type Capitalisation  ** V.L. Calculée hebdomadairement  *** Plus ou moins value ajustée en fonction des dividendes distribués       

FCP OBLIGATAIRES

FCP MIXTES

SICAV OBLIGATAIRES 

DEPUIS LE 31/12/2007
PLUS OU MOINS VALUE

EN DINARS

DESIGNATION DES OPCVM  GESTIONNAIRE


